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(…)

Achept faict par jean chaubard
de pie(rre) vernhere

Grossoye

L an mil six cens douze & le vingt deuxie(sme)
jour du moys d'octobre environ midy
dans la ville de villemur etc regnant etc
pard(evan)t moy not(air)e personnellement estably
pierre vernhere travalheur habitant dud(it)
villemur lequel de gré tout dol et( )fraude
cessant a faicte et( )faict vente pure et
perpetuelle a jean chaubard filz de
thony laboureur habitant du mazage
des filholz illec p(rese)nt stipulant et acceptant
d'une piece de terre a( )present en restouble
qu'il a assize dans la parroisse de
canet terroir dict a alary de la contenance
d( )une esminée ou environ et toute la
piece aye que y aye confron(tant) du levant
avec la grand chemin tirant de villemur
au born du couchant avec le chenevier
cy devant acquis par led(it) chaubard

auquel donne toute plus valeur qu'elle
que soict de p(rese)nt ou a( )l( )advenir en lad(ite) piece
ors excedat la( )moityé du juste prix
d'icelle piece s est desaisy et devestu
et en a( )saisi et( )investu led(it) chaubard
achepte(ur) par le bailh de ceste cede en( )signe
de vraye et legitime possession avec
promesse de luy en porter bonne et( )ferme
garentye envers et contre tous enjuge[ment]
et dehors au petitoire et au possessoire
a l'obliga(ti)on de tous et checuns ses biens
etc submis etc renon(ciations) etc juré etc p(rese)ns
guill(aume) melines travalheur et jean darnat[…]
cordonnier habitans dud(it) villemur ne
sachant signer ny les partyes

                  Custos, not(aire) 


